COMMISSION LOCALE POUR L’ENERGIE DE LA COMMUNE DE CHARLEROI

13, Boulevard Joseph II - 6000 CHARLEROI

Siège du C.P.A.S.

----------------------------------------------------------------------------------------------------------

Pli simple





X, le ……………………..2008

«Titre» «Nom» 








«Adresse1»







«Ville»
«Titre»,

Concerne :  
Perte du statut de client protégé.

Votre Gestionnaire de Réseau de Distribution ……………………………. nous informe que vous risquez de perdre votre statut de client protégé suite à la non-transmission de l’attestation confirmant cette qualité.

Pour rappel, la qualité de client protégé est octroyée aux catégories suivantes :

a) tout consommateur qui bénéficie du revenu d’intégration sociale ;

b) tout consommateur qui peut prouver que toute personne vivant sous le même toit bénéficie du revenu d’intégration sociale ;

c) tout consommateur qui peut prouver que toute personne vivant sous le même toit bénéficie d’une décision d’octroi :

· du revenu garanti aux personnes âgées ;

· d’une allocation de remplacement de revenus (allocations aux handicapés) ;

· d’une allocation d’intégration en tant qu'handicapé appartenant aux catégories II, III, IV ;

· d’une allocation d’aide aux personnes âgées (allocations aux handicapés) ;

· d’une allocation d'handicapé à la suite d’une incapacité permanente de travail ou d’une invalidité d’au moins 65 % ;

· d’une allocation pour l’aide d’une tierce personne (allocations aux handicapés) ;

d) tout consommateur qui bénéficie d’une avance sur une de ces prestations accordée par le centre public d’action sociale ;

e) tout consommateur qui bénéficie d’une décision de guidance éducative de nature financière prise par un centre public d’action sociale ou qui fait l’objet d’un suivi assuré par une institution agréée pour pratiquer la médiation de dettes ou par un médiateur désigné dans le cadre du règlement collectif de dettes ;

f) tout consommateur qui perçoit un secours partiellement ou totalement pris en charge par l’Etat fédéral (prise en charge des secours accordés par les centres publics d’action sociale).

En application des décrets du 19 décembre 2002 et du 12 avril 2001 relatifs aux marchés régionaux du gaz et de l'électricité, une Commission locale pour l’énergie a été constituée afin d'examiner votre situation.

Si vous faites partie d’une des catégories reprises ci-dessus, nous vous invitons à constituer votre dossier auprès de la Commission locale pour l’énergie.  Veuillez téléphoner afin de fixer rendez-vous au ……………………………….. (Tél. : ………………………………), rue…………………………. (du lundi au vendredi, "horaire") dans les 5 prochains jours ouvrables.

A votre rendez-vous, il est souhaitable de vous munir des documents suivants :

· documents attestant de votre qualité de client protégé,
· carte d’identité, 

· carte SIS.

…/…

…/…

Si vous éprouvez des difficultés pour vous déplacer, n’hésitez pas à nous le signaler.

En effet, nous insistons sur l’importance de cette démarche, ultime solution amiable avant la perte de votre statut de client protégé qui, entre autres, vous permet de bénéficier du tarif social en gaz et/ou electricité.

Après la constitution de votre dossier, nous vous invitons à vous présenter personnellement le "date de la CLE" à "Heure de la CLE" pour être entendu(e) par la Commission locale pour l’énergie siégeant rue ……………………………………….  Il vous est aussi loisible de vous faire assister ou représenter par une personne de votre choix.

Dans l'attente de vous rencontrer, nous vous prions d'agréer, «Titre», l'expression de notre parfaite considération.








X,








Le Président.

